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CIRè'aLAIRE 

Objet: programmation des a.cûvités de servlcc public du BRGM en ré 'Oll. 

Les nouvelles dispositio.os de l'article 6 d u  décret .n.0 98- ôl du l ., juillet 1998 
modifümt le décret n� 59-1205 du 23 octobre 1959 relatif à l'or · ·on adminlstrative et 
.ônanclèTe du Bureau de Recherche Géologiq11es et .Minières co ement spécia1ement la 
mission de service public de cet établissement. La mise en œuvre de dis_positions en1raî:ae 
la nécessité de réexàmioer 1a procédure de gestion des progrmm11es u'il vous appartient de 
cooroonner au niveau régional selon les modalités de la présente c" • 

1 - Généralités sur le nouveau dispo$1üf de progrlUQJil4tion .. 

. De l 992 à 1998, Jes activités de service.
public du BR.GM ont 'té gérées par un comité 

intenilinistérlel, placé sous la présidence de. l'I:ngénieur Général des es St RA YM'.OND. Il 
re_groupait · les représentants des diiÏércnts ministères co.ncemés. Ce comité assurait · la 
pr6grs.mnia.tion des opérations de service public ait1si que leur suivi. 

Le nouveau dispositif de programmation des opérations de s. ·• ces public du BRGM 
. s'artiClùc auto.ur de trois entités: le comité national d'orientation, comités .tégionaux de 
programmati,,n et le group� œtional de progra.mma.1îo11, Il a pour· '.té d'accentuer l'effort · 
de défillition d'orientations à moyen temie, ce qui conduit à la eré du COlllÎté national 
d' orlemation, ainsi que de formaliser la coopération entre les servie déconc<:'lltrés de ! 'Etat, 
ce qw. conduit à créer des comités régionaux de programmation. partir des orientations 
fixées iiat le comité national, l'établissement pow:ra prévoir les évol • · à moyen tecne des 
co.tnpétencos qui lui se1"0nt n.6cessalres pour faire face aux des • ns de service public qui 
lui sei;-ont confiées. 

. . 

Le groupe national de prograIIll!IS.tion, _quant à Jui, est 
pi:ogrammàtion détaillée des opérations de sm;ice publio, sui 

. retenues par le comité national ainsi q\le les pi;iorités exprimées par 
programmation. Il assure également le suivi de l'eJCécution par le 
seivicc public (modifications de programme, reports ••. ). 
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2 -Le c�mlté national d'orientation de s ervice public du :BRGM 

Conformément aux dispositions de l'article <i du décret n° 98 561 du l" jwllet 1998, 
il est créé U.ll Comité natio.oaI d'orientation de service public du. BR.G qui est présidé par le 
MïniStœ chargé de l'industrie. 

Le comité natfoxial a ndtamment pour mission de fixer les o • ntatians des. actîo:cs de 
· service public que l'Etat èo.n:lic au BRGM, de o:!éiîninme répattilion e la dotation annuelle 
allouée pad 'Etat-au BRGM et d'examiner l'utilisation de la dotanou l'année préeçdei:).œ. Il 
s'assw:era également. en liaison avec le Comité sckntüique du BRGM, de Ia bonne 
adéquatiou du programme de recherches avec les besoins du service · lie. Les membres du 
comité national d'orientation du service public ont été nommés par ministériel en date 
du 15 mai 2000,(jour;nal officiel du 18 mai 2000) ci..:joint. 

3 - Le groupe Jiàtional de program�ation. 

Le groupe . nat!onal de pro�on est chargé de la grarnrnat!on tlll:o.llclle 
. détaillée des opémti.ons de service public et en surveille · l'exécution (teports, 
modifications ••. ). Il comprend qœtre membres représentint resp tivemè.at Je min:(stère 
chargé die l'mdusttie, le lllÎllÎStère chargé de l'environnement,1� • · ère de la recherche et 
JeBRGM. -

n se réunit trois fois par an : 

• en warf,juln et octobi:e pour adapter la programmation de l'aimée couts; 
- . en octobre pour arrêter la programmation de l'année tuivrurte. 

Les opérations de service public sont classées selon le.donne d'ôrd:re e.u opérations 
n�onales (programmées à J'ioitialive d'adminîstratioœ ceolrales), ationales régionalisées 
[witiée.s p� dès administrations centrales mais décllnées en regioll), u d'initiative régionale 
(issues des demandes des comités régiooaiix de progi,,:rnmaii<>ll). 

Les propositions d;opérations sont classées par or&e de priori 'dm 1roîs catégories: 
opérati01JS de prionté 1, dont la programmation est esti:mée indi ensable, opérations de 

. priorité 2 (opérations qui sont cofiDamées par_ un client extérieur, q • ne sont progl'lllllmées 
que si le · cofulancement est effectivement acquis), ou.· opératioru1 de priorité 3, dont la 
programro•til'ln peut être envisagée po-or des années llltériellres. 

La programzru,.tion initiale est élaborée colléglalemen . pat: le groupe de 
prosz=ation. te représenlant du ministèl:e chargé de l'indu e adresse la liste des 
. opémiOllS programmées aux Préfers de région, présidents des comités régi6naux de 
progranunati.on ; elle tient lieu de 110tifioation officielle eu vue du dé axrage des opérations. · 
De même, le représentant du BRGM adresse la liste des opérations pi, granllllées aux services 
r6giona.1.JX du. BRGM pour exécution. 

Le groi.ipe de progrsnwiation exam.ùle eniin les xnodüicati ns apportée.$ en co� 
d'année � programme d'opérations de service public: reports 'op6ratioD$ de l'année 
précédeme, changement de priocité d'opérations, programmation d' pérations de priorité 2 

dont le cofraancement est acquis. 

2 



... 

·-·· ·-�-·-

4 - Mise en plllce dans chaque région d'un contité régional de p ogrammation. 

Pour recueillir les d=andes d'appui des différents services éconccntrés de l'Etat, 
vous metttcz en place da.os chaque région un comité régional de p granunation composé 
de représent.mts des adxninimnons régionales, Il a notamment our fonction d'établir, 
sur la base des orientations du Comité' national, la pro ·on des opélàtiODS 
correspondant ami: programmes nationaux régionalisés et des opérations d'initlative 
• régionale, Il peut également :fuira remonter toute .proposition qu il jizge utile au niveau 
national. 

... .. 
Ce Comité, institué dans chacune des 26 .régions de métrop et d' Outre.Mer est 

présidé par le Préfet de Région ou son représentant et est composé 

- du cfüectéur régional de l'ind1IS1r.ie, de la :echerche et de l'enviJ.'Ol)nement ou de 
son représentant; 

- du délégué régional à la recherche et à la technologie ou de on représentant; 
· du dlrecteur régional de l'environnement ou de son représ t; 
. du directeur régional de l'équipement ou de soni:epré.1 

- du directeur régional de l'agriculture et de !a forêt ou de s · 
- dq directeur régional des afrures sanitaires etsochles ou d son repré.sen.tant; 
- chi direotetlr régionai des affaires culturelles ou de son rep se.ntant ; 
- du directeur du service géologique régional ou de son repr· entant. 

La D RIRE assure le secrétariat de ce comité et se fait · 
Géologique Régional (SGR) dans cette mission. EJle po 
prés5dence du comité régional par délégation du Préfet de Région 
�n·e:ffet,jusqu'à ce jour, fa DR!R.E réunissait les :propositions des 

slster par le Service 
également assurer la 
' celui-cf le juge utile i 

·ces déconcentrés. 

5 -Réunion du comité régional de programmation. 

Le comité régional devza se réunir deux fois par an , en rnaiôllÎll et septembre. 

ta réunion de mai.1uin a pour objet de : 

dresser le bilan des actions de semée public en région m ées au cow:s de l'llllllée 
précéde)l,te ; 

- proposer <fos modifications de programmatfonpour l'année en cours; 
- exposer les orientations de programmation pour l'anné-, :vanœ telles qu'arrêi.ées 

par le comité national d' orlen�on. 

La réunion de septembre a pour objet d'arrêter les propositio s d'études pour l'année 
suivante, qui seront class ées par priorité (priorité 1 â 3). Le Pré · t du comité régional 
adresse ses propositions au Secrétariat d'Etat à l'!ndustrle (DG ), pour fin septembre. 
Ces propositions seront en oui.e · examinées par le groupe national de programmation. 
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6 - Mise en œuv:re de la clrcnJaire. 

-� -

Le Comité national d'orient.mon du service pul;lic du BRG s'est réuni le 25 mai 
2000,je vous prie de trou.ver ci-joint les otlentatiom géné1ales qui nt été nitenues. 

J'attire votre attention sur le fuit que la répartition. p& grands èmes devra s'inscrire 
dans les enveloppes prévisio:imelles. 

Vous continuerez de disposet d'une enveloppe de crédits 
face aux besoins d'étude :imprévus en cours d'année •.. 

Je vo1lS demande de réunir, avant le . 15 juillet 2000, e comité régional de 
prograrnrnatfon <!ans le prolongement des or.lentatiàJJS définies p le comité national et 
confomiémeiit à la. présente circ;ulaii;e. 

Les set'Vices de 111- di\'ection matières premi�es et des hy 
disposition pour la. mise en œo.vre de la présente cirèulairè. 

Vous me rendrez coinpt.e,. sous Je présent tiro.bte, des di:ffi tés que vous pourriez 
renconlter daJls la mise en œuvrc dè la. présente circulaire. 

COPm: 

Pout le MiijistrC et por dé! ' n 
Pat CfllpCc.lJl)mcnt du Directe r Gô,iêral 
de J;Snecile ci de$ MD.ûènls m� 
· LeD!reê'tèurdesM'aliè� m�tes 

· eldesH.)'dtt>cMbwl$ 

O\M'I\ 

Monsiear le Directeur de l'action régîo1J;ile et de fa petite et moyenne 
industrie (DARPMI) 
Madame et Messieurs les directeurs régiouanx de Pln ustrle de la reeherche 
et de l'environnement (DRIRE) 
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